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Grand Genève

Scolarisation  au  sein  de  l'école  publique  genevoise  des  élèves  domiciliés  hors
canton: conditions de dérogation précisées

Le Conseil  d’Etat  a  précisé,  dans le  règlement  sur  l'enseignement  primaire,  les conditions permettant
d’accorder une scolarisation par dérogation dans le canton de Genève aux élèves domiciliés hors canton.
Ces dérogations étaient accordées jusqu’ici dans les limites des places disponibles, ce qui pouvait poser des
difficultés opérationnelles et influencer les normes d’encadrement dans les établissements concernés. La
croissance importante du nombre de demandes de dérogations au cours des dernières années a en outre
conduit, dans plusieurs communes, à des contraintes importantes en matière de locaux scolaires.
Afin d’assurer un traitement équitable des demandes de dérogation, le Conseil d’Etat a donc modifié le
règlement sur l’enseignement primaire. Désormais, les enfants ayant déjà  commencé leur scolarité dans le
canton de Genève ainsi que ceux dont un membre de la fratrie est scolarisé dans l’enseignement obligatoire
à Genève seront admis dans l’enseignement obligatoire genevois, pour autant que les parents en fassent la
demande dans les délais fixés par le département et qu’ils remplissent les conditions.
Ces modifications réglementaires entreront en vigueur pour la rentrée 2019. Dans le cadre du règlement
actuel, le canton de Genève s’efforcera, pour la rentrée primaire 2018, d’accorder des dérogations en priorité
aux mêmes catégories d’enfants et dans les limites des places disponibles.
Tous  les  enfants  ayant  bénéficié  d’une  dérogation  jusqu’à  ce  jour  pourront  poursuivre  leur  scolarité
obligatoire à Genève.
Le règlement sur le cycle d'orientation a également été modifié dans le même sens.

 
Pour toute information complémentaire : M. François Longchamp, président du Conseil d’Etat, en contactant
Mme Florence Noël, directrice communication et information, T. 022 327 90 80 ou 079 343 16 54.
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Genève-Confédération

Session  de  printemps  de  l'Assemblée  fédérale:  rencontre  avec  la  députation
genevoise

Dans la perspective de la session de printemps de l'Assemblée fédérale, qui se tiendra du 26 février au
16 mars prochains, le Conseil d'Etat a rencontré ce jour la députation genevoise aux Chambres fédérales
dans le cadre d'un déjeuner de travail.
Cette rencontre traditionnelle a notamment été l'occasion d'évoquer l'initiative parlementaire fédérale "Pour
une gestion cantonale de l'admission et un renforcement de l'autonomie contractuelle", le Projet fiscal 17 ou
encore le Projet d'agglomération 3 (voir communiqué du 17 janvier 2018).

.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170442
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170442
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-68007.html
https://www.ge.ch/document/projet-arrete-federal-projets-agglomeration-3e-generation
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Genève

ORCA GE: Genève réorganise son dispositif d'urgence

Suite  à  l'adoption,  en  décembre  2017,  du
règlement relatif au nouveau dispositif ORCA
GE  –  pour  ORganisat ion  en  cas  de
CAtastrophe ou de situation exceptionnelle
GEnève (voir  communiqué du 6 décembre
2017) –, le Conseil d'Etat souhaite informer
la  population  genevoise  des  modalités  de
cette  organisation  des  secours  destinée  à
gérer  tout  événement  majeur  pouvant
affecter  notre  canton  (voir  présentation  et
vidéo).
Le dispositif ORCA GE est déclenché sous l'autorité du Conseil d'Etat en cas de danger significatif menaçant
le territoire genevois, tel qu'une catastrophe naturelle, sanitaire, industrielle ou encore un acte de terrorisme.
Il institue un état-major cantonal de conduite (EMCC) placé sous la responsabilité du directeur général de
l'office cantonal de la protection de la population et des affaires militaires (OCPPAM). Cet EMCC réunit les
représentants de l'ensemble des moyens d'intervention œuvrant  à la protection de la population – en
particulier les services de police, incendie et secours, sanitaires, techniques et la protection civile –  et
coordonne leur engagement pendant toute la durée de l'événement.
A relever notamment la place importante consacrée à la planification et à la préparation du dispositif, ce qui
devra permettre d’articuler la mise en œuvre des missions prévues par le règlement de manière optimale.
Cela se fera sous le contrôle d'un comité de direction, qui veillera à la conduite du dispositif dans ses
dimensions de préparation et d'intervention, sous l'autorité du Conseil d'Etat.
La mise sur pied du dispositif ORCA GE s'accompagne de la diffusion en continu d'une information à la
population  sur  l'évolution  de  la  crise.  Coordonnée  par  le  département  présidentiel,  la  cellule  de
communication ORCA INFO a pour mission de transmettre le plus rapidement possible à la population les
informations vitales sur le déroulement de la situation, les mesures prises ainsi que les recommandations
des autorités.
Ces consignes et informations sont diffusées dans les premières heures qui suivent le déclenchement du
dispositif et en priorité sur le site Internet de l'Etat, www.ge.ch, les réseaux sociaux Facebook (ORCA INFO)
et Twitter (@GE_ORCA) ainsi qu'auprès des médias radio, télévision, presse écrite et numérique. Lors d'une
catastrophe ou situation exceptionnelle, une présence forte et constante des autorités sur les canaux de
communication numériques vise également à lutter contre le fléau de la désinformation sur Internet et les
réseaux sociaux.
Les nouveaux processus du dispositif ORCA GE ont été élaborés en coordination avec l'ensemble des
partenaires  concernés.  Après  trois  premiers  tests  lors  d'exercices  cantonaux  organisés  en  2017,  les
structures mises en place ont pu être éprouvées les 16 et 17 novembre lors d'un exercice de conduite
stratégique  (ECS17)  élaboré  conjointement  avec  la  Confédération,  mettant  ainsi  à  contribution  la
coordination avec tous les partenaires. Les conclusions de l'ECS17 permettront de consolider cette année

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_g3_03p04.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_g3_03p04.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_g3_03p04.html
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-6-decembre-2017-6-12-2017/orca-ge-nouvelle-organisation-cantonale-faire-face-aux-catastrophes-autres-situations-exceptionnelles
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-6-decembre-2017-6-12-2017/orca-ge-nouvelle-organisation-cantonale-faire-face-aux-catastrophes-autres-situations-exceptionnelles
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-6-decembre-2017-6-12-2017/orca-ge-nouvelle-organisation-cantonale-faire-face-aux-catastrophes-autres-situations-exceptionnelles
https://www.ge.ch/document/geneve-presente-son-dispositif-cantonal-cas-catastrophe-situation-exceptionnelle-diaporama
https://www.ge.ch/document/animation-du-dispositif-orca-ge
https://www.ge.ch/
https://www.facebook.com/ORCAGEINFO
https://www.facebook.com/ORCAGEINFO
https://www.facebook.com/ORCAGEINFO
https://twitter.com/GE_ORCA
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les procédures de mise en œuvre du dispositif de réponse à des situations exceptionnelles.
Les mécanismes consolidés seront  à nouveau testés le  17 mai  2018,  lors  d'un exercice organisé en
collaboration avec la Préfecture de Haute-Savoie en lien avec le CEVA (Léman Express). En outre, des
actions de communication seront régulièrement effectuées, notamment sur les médias numériques, afin de
sensibiliser les citoyennes et citoyens genevois à ce dispositif de sécurité.

 
Pour toute information complémentaire : M. François Longchamp, président du Conseil d'Etat, en contactant
Mme Florence Noël, directrice communication et information, PRE, T. 022 327 90 80 ou 079 343 16 54, ou
M. Peter Brander, chef état-major EMCC, DSE, T. 022 327 92 35.

Valeur locative: indexation suspendue

Au début de cette année, les quelque 35'000 propriétaires du canton ont reçu un courrier de l’administration
fiscale les informant de l’application, pour la période fiscale 2017, de l’indexation quadriennale de la valeur
locative de leur bien, calculée sur la base de l’évolution de la moyenne de l’ensemble des logements à loyer
libre. Cette méthode d’indexation a été mise au point il y a plus de dix ans en étroite concertation entre
l’administration fiscale cantonale et les représentants des milieux immobiliers et de propriétaires, qui l’ont
formellement approuvée.  
L’annonce de la mise en œuvre de cette mesure technique a toutefois suscité un certain nombre de
réactions, qui ont trouvé écho au sein du Grand Conseil. Lors de sa dernière session, le jeudi 25 janvier
2018, ce dernier a ainsi approuvé une motion qui demande un moratoire sur l’application de cette indexation
quadriennale.
Le Conseil d’Etat a pris acte de ce vote. Les déclarations fiscales ayant déjà été envoyées aux contribuables
du canton, il a décidé de surseoir à cette indexation et de laisser les valeurs locatives pour la période fiscale
2017 au niveau de celles de l’année précédente. L’ensemble des propriétaires concernés en seront informés
prochainement par courrier. Le manque à gagner fiscal pour 2017 est estimé à 7 millions.
Au sujet du principe même de l’imposition de la valeur locative, le Conseil d’Etat rappelle qu’il s’agit là d’une
règle imposée au niveau fédéral, à laquelle les cantons ne peuvent pas déroger. Le Grand Conseil vient à
cet égard de voter une résolution qui invite l’Assemblée fédérale à examiner l’abolition de cet impôt.

 
Pour toute information complémentaire: M. Serge Dal Busco, conseiller d’Etat, en contactant M. Roland
Godel, secrétaire général adjoint, DF, T. 022 327 98 07.

Suites du rapport sur la pauvreté dans le canton de Genève

Le Conseil d'Etat a pris acte ce jour de la feuille de route relative au rapport sur la pauvreté dans le canton
de Genève. Ce document a été élaboré par la direction générale de l'action sociale, en étroite collaboration
avec des représentants d'autres départements, des communes et des associations.
Le Conseil  d’Etat a aussi validé la création d'un comité de pilotage réunissant les acteurs des milieux
précités, chargé d'organiser et de coordonner les trois axes prioritaires d'un plan d'action contre la pauvreté
que sont :  1) le logement, 2) la formation et l'employabilité, 3) la lisibilité des dispositifs sociaux et la
prévention de la pauvreté.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Mauro  Poggia,  conseiller  d'Etat,  en  contactant  M.  Laurent
Paoliello, DEAS, T. 079 935 86 75.

http://www.ceva.ch/
http://ge.ch/grandconseil/sessions/seances-pv/64/
https://www.ge.ch/document/rapport-pauvrete-canton-geneve
https://www.ge.ch/document/rapport-pauvrete-canton-geneve
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Concept cantonal pour la pédagogie spécialisée

Le Conseil d'Etat a adopté un arrêté approuvant le concept cantonal pour la pédagogie spécialisée.
L'accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée oblige en effet les
cantons concordataires à élaborer un concept cantonal ainsi qu'à appliquer une procédure d'évaluation
standardisée (PES) des besoins des élèves à besoins éducatifs particuliers ou handicapés. 
Le concept approuvé ce jour par le Conseil d'Etat répond à cette exigence et s'inscrit dans le cadre du projet
global d'école inclusive. Elaboré en concertation avec tous les acteurs concernés (dont les représentants du
personnel et les associations de parents), il  décrit les principes de base sur lesquels doit se fonder la
pédagogie spécialisée, l’offre des mesures proposées, l’évaluation des besoins des enfants, la personne
chargée de superviser la procédure d’évaluation de ces besoins ainsi que les critères d’octroi des mesures.
Le concept  réaffirme le principe d’inclusion et  de proximité,  à savoir  que les solutions inclusives sont
préférées aux solutions séparatives et que, dans la mesure du possible, chaque élève devrait pouvoir être
scolarisé dans l’école de son quartier ou à proximité de celui-ci.
L’introduction de la PES permettra de garantir notamment l’égalité de traitement, la transparence dans le
choix des mesures ainsi que l’implication tant des professionnels que des parents dans leur processus
d’octroi.
Avec l’adoption du concept cantonal de pédagogie spécialisée et la prochaine mise en oeuvre de la PES,
Genève adopte une approche qui met davantage l'accent sur les regards croisés et ne se focalise pas
exclusivement sur le troubles de l'enfant, mais qui porte une attention sur les adaptations possibles du milieu
et construit une vision dynamique et évolutive de l’élève et de ses besoins éducatifs particuliers.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Pierre-Antoine  Preti,  secrétaire  général  adjoint,  chargé  de
communication, DIP, T. 022 546 69 68.

Nouvelles compétences des communes en matière de circulation routière

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de modification de la loi d’application de
la  législation  fédérale  sur  la  circulation  routière  (LaLCR)  permettant  aux  communes  de  disposer  des
compétences en matière de réglementation de trafic sur leur réseau de quartier non structurant.
Le principe de répartition des tâches entre le canton et les communes est posé par l'article 133 de la
constitution de la République et canton de Genève. Toute tâche revenant aux communes et au canton doit
être fixée par la loi, qui définit également les tâches conjointes et celles qui sont complémentaires.
En application de ce principe, une réforme menée dans le cadre de la politique des transports a conduit à un

premier volet de transfert de compétences aux communes dès le 1er janvier 2017, sur des mesures mineures
telles que la pose de signaux non prescriptifs et certains types de marquages, suite à l'entrée en vigueur
d'un nouvel article 1A du règlement d'exécution de LaLCR.
Selon le présent projet de loi, préavisé favorablement par l'Association des communes genevoises le 20
décembre  2017,  les  communes se  chargeront  notamment  de  la  règlementation  du  stationnement,  de
l’interdiction de circuler et de tourner à droite ou à gauche, des signaux d'indication prescriptifs et de la
signalisation édictée en cas de chantiers et des marquages. La signalisation lumineuse est toutefois exclue
de ce transfert de compétence.
A travers cette nouvelle délégation, les communes seront désormais chargées d'assurer l'entièreté de la
procédure en matière de règlementation locale du trafic, depuis la rédaction de l'enquête publique jusqu'au
traitement des éventuelles procédures de recours.
Une particularité est néanmoins introduite dans la procédure. La direction générale des transports (DGT)
devra obligatoirement être consultée pour préavis dans deux cas spécifiques: lors d'un changement du
schéma de circulation et lors de la modification de la réglementation du stationnement.  A travers une
disposition transitoire, ce préavis revêtira néanmoins un caractère liant durant les trois premières années
suivant l'entrée en vigueur de la modification légale proposée. A l'échéance de cette période initiale de trois
ans, le Conseil d'Etat pourra décider, après consultation des communes, de prolonger pour une nouvelle et

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_c1_08.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_h1_05p01.html
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unique période de trois ans le caractère liant du préavis donné par la DGT.
Durant cette phase transitoire, le canton accompagnera les communes dans la mise en œuvre de leurs
nouvelles compétences.
Grâce à ces modifications apportées à la LaLCR, les communes seront dotées de bases légales leur
accordant une autonomie de gestion des mesures de circulation sur leur réseau de quartier non structurant,
tout en permettant au canton de conserver son droit de regard général sur la politique des transports.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  David  Favre,  directeur  général  des  transports,  DETA,
T. 022 546 78 02.

Modification de la liste des hôpitaux admis par le canton au sens de la LAMal

Le Conseil d'Etat a adopté un arrêté modifiant la liste des hôpitaux admis par le canton de Genève au sens
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal). Cette liste définit les établissements admis à pratiquer à
la charge de l'assurance obligatoire des soins dans le canton de Genève en fonction de leurs mandats de
prestations.

A sa demande, la Clinique Générale Beaulieu est retirée de la liste à compter du 1er janvier 2018.
Cet arrêté annule et remplace l'arrêté du 24 juin 2015.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Adrien  Bron,  directeur  général  de  la  santé,  DEAS,
T. 022 546 50 26.

https://www.ge.ch/document/liste-hopitaux-admis-canton-geneve-au-sens-loi-federale-assurance-maladie
https://www.ge.ch/document/liste-hopitaux-admis-canton-geneve-au-sens-loi-federale-assurance-maladie
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

19 février
10h30

Un quartier fait avec et par les
habitants : l’exemple des Semailles
à Lancy

3DD espace de
concertation
3, rue David-Dufour

DALE Pauline de Salis
T. 076 304 20 66

23 février
8h00-12h45

Politique du logement: évolutions
récentes et réformes en cours

Pavillon Sicli
45, route des Acacias
1227 Les Acacias

DALE Rafaèle Gross
T. 022 327 94 24


